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AVANT-PROPOS 

Le nombre et la valeur des noms corporatifs augmentent tous les jours, et leur sélection, leur 
enregistrement et leur protection constituent un sujet d'une importance croissante pour les cor-
porations, les praticiens du droit et les analystes gouvernementaux. 

Le Règlement sur les corporations canadiennes et le Règlement sur les corporations commer-
ciales canadiennes constituent une prise de position explicite, décisive et structurée à cet égard, 
et codifient les tendances actuelles du pouvoir décisionnel dans le domaine juridique et 
administratif. 

Bien entendu, les prises de position et les nouvelles interprétations de la loi sont continuelles. 
Cette publication vise à faire connaître aux praticiens du droit aux fondateurs de nouvelles cor-
porations et aux corporations intéressées, les dernières réalisations à ce sujet, en faisant pa-
raître périodiquement un exposé exhaustif des règlements fédéraux en matière de noms corpora-
tifs et des politiques qui les appuient. Le praticien du droit ou le fondateur d'une corporation qui 
connaît cette publication pourra facilement choisir un nom corporatif et le faire enregistrer. 

Il va de soi que le perfectionnement constant d'un système pratique et fonctionnel de politi-
ques en matière de noms corporatifs est préoccupant, mais ceci peut être une question fort com-
plexe et des plus subjectives. Si vous avez des commentaires à faire au sujet d'un règlement ou 
d'une politique, veuillez les transmettre à la Direction des Corporations. 

Frederick H. Sparling 
Directeur des Corporations 
Ministère de la Consommation et 

des Corporations 
Place du Portage 
Ottawa/Hull 
KlA 0C9 
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1.0 BUT DES RÈGLEMENTS ET POLITIQUES EN MATIÈRE DE NOMS CORPORATIFS 

OBJECTIFS PRINCIPAUX 
Les objectifs généraux du droit et de l'administration en matière de noms corporatifs sont 
a) de réduire au minimum le nombre des litiges portant sur des noms commerciaux sem-

blables en vérifiant si les NOUVEAUX noms corporatifs fédéraux prêtent à confusion 
avec les noms commerciaux ou les marques de commerce EXISTANTS, et 

b) d'assurer dans la mesure du possible, que les nouveaux noms corporatifs fédéraux ne 
TROMPENT pas ou n'EMBROUILLENT pas le public quant à la nature des compagnies 
ou des liens les unissant. 

1.2 CARACTÈRE DISTINCTIF 
Les nouveaux noms corporatifs doivent être fondamentalement distinctifs (terme défini à 
l'article 12 du Règlement) et ce caractère distinctif doit résister à certaines déformations 
imputables aux organes d'information lorsque la corporation s'identifie face aux divers 
publics avec lesquels elle entre en contact, publics comprenant d'autres entreprises, des 
actionnaires, des créanciers, des consommateurs et des organismes de réglementation 
gouvernementaux. 

1.3 RÉDUCTION DE LA DISCRÉTION ADMINISTRATIVE 
Dans le passé, les administrateurs se voyaient obligés de mettre sur pied une kyrielle de 
politiques, à défaut d'un ensemble complet et définitif de règles en matière de noms cor-
poratifs. Les nouveaux règlements visent surtout à éliminer, et non à réunir, un grand 
nombre de politiques désuètes, souvent en décrivant les cas où un nom proposé ne peut 
être refusé au requérant. 

1.1 
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2.0 SÉLECTION D'UN NOM CORPORATIF 

2.1 NOMS FAIBLEMENT DISTINCTIFS 
Le nombre des noms commerciaux et des marques de commerce actuellement utilisés au 
Canada est maintenant si important que l'on pourrait facilement confondre les entreprises 
et les produits si les nouveaux noms n'étaient pas distinctifs. Il n'est donc guère utile 
d'adopter un nom corporatif comportant des termes à tel point utilisés que leur caractère 
distinctif s'en trouve affaibli. 

2.2 SAUVEGARDE DU CARACTÈRE DISTINCTIF 
Il existe littéralement des milliers d'entreprises qui utilisent des termes à faible connota-
tion comme "Feuille d'Erable", "Impérial", "National", "Uni", "Général", "Canadien", "As-
sociés", et beaucoup d'autres que vous avez certainement entendus maintes et maintes 
fois. Ces termes ne contribuent plus à distinguer un nom d'un autre, à moins qu'ils ne 
soient utilisés conjointement avec un terme très distinctif — un mot inventé comme 
EXXON, par exemple, — ou encore avec un ou plusieurs termes descriptifs assurant le 
caractère distinctif du nom tout entier. Un nom hautement distinctif possède davantage 
d'atouts en vue de l'enregistrement et demeure une désignation corporative dont on se 
souvient dans un monde commercial où foisonnent les noms vagues et semblables. L'An-
nexe C, à la fin de cette brochure, donne une liste des termes les plus courants qui sont 
employés dans la composition des noms existants. En règle générale, il ne faut pas les 
employer, que ce soit comme élément distinctif d'un nom proposé ou comme terme pou-
vant être ajouté à un nom proposé, afin d'éviter la confusion avec un nom enregistré 
existant. 

2.3 EXEMPLES 
Le tableau de la partie 4.2 donne des exemples, classés en catégories, du vaste éventail 
de noms corporatifs ayant des connotations faibles ou un caractère hautement distinctif. 
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3.0 PROCESSUS D'OBTENTION D'UN NOM CORPORATIF 

3.1 DEMANDE 
Pour faire enregistrer un nom corporatif, il est nécessaire de présenter une demande de 
"réservation" du nom à la Direction des Corporations. On peut le faire en téléphonant à 
(819) 997-3747, ou en expédiant une formule de demande de réservation d'un nom (voir 
Annexe A), dûment remplie, à la Direction des Corporations. Si vous téléphonez, assurez-
vous d'être en mesure de donner à la réceptionniste les renseignements qui sont requis 
par cette formule. 

3.2 VÉRIFICATION DU NOM 
La Direction des Corporations vérifie le nom proposé dans le fichier des noms corporatifs 
et, au besoin, dans celui des marques de commerce, afin de s'assurer qu'il ne prête pas à 
confusion, avec un nom enregistré ou une marque de commerce déposée. Ces fichiers 
forment un registre de toutes les marques de commerce et de tous les noms corporatifs 
canadiens, et comprennent aussi des noms d'entreprises qui ne sont pas constituées en 
corporations. Par conséquent, un nom qui n'y figure pas peut normalement être employé 
n'importe où au Canada, sans aucun risque de confusion avec un nom corporatif enregis-
tré ou une marque de commerce déposée existant au moment de la vérification. 

3.3 RÉSERVATION DU NOM 
Lorsqu'un nom est "mis en disponibilité", il est automatiquement réservé, au niveau fédé-
ral, au requérant du nom, pour une durée de 90 jours pendant laquelle ce dernier devra 
déposer les statuts requis ou faire une demande de lettres patentes supplémentaires, 
sans quoi il se verra retirer la protection du nom. 

3.4 DROIT PAYABLE À L'ÉGARD DU NOM 
3.4.1 En vertu la de la Loi sur les corporations canadiennes et la nouvelle Loi sur les 

corporations commerciales canadiennes 
Un droit de $10 est exigible pour chaque demande de trois noms ou moins, faite 
aux termes de l'une ou l'autre loi, sauf dans les cas d'exemption. 

3.4.2 Exemptions 
Comme il est stipulé au paragraphe 261(7) de la nouvelle Loi sur les corporations 
commerciales canadiennes, aucun droit n'est exigible d'une corporation fédérale 
qui continue son existence en vertu de la loi, même si, lorsqu'elle continue son 
existence, elle modifie son nom corporatif ou ajoute une version anglaise ou fran-
çaise ou une version combinée. 
Aucun droit relatif au nom n'est exigible d'une compagnie non fédérale qui conti- 
nue son existence sous la juridiction fédérale si elle conserve le même nom. Tou- 
tefois, si elle modifie son nom ou lui ajoute une autre forme, le droit sera exigible. 
Aux termes de la Loi sur les corporations canadiennes, aucun droit n'est exigible 
pour une demande visant à ajouter une version anglaise ou française à un nom 
existant. 

3.4.3 Paiement 
En général, le paiement doit accompagner la demande de nom ou, si le requérant 
a un compte de dépôt au ministère, le droit exigible sera automatiquement porté à 
son compte (à la condition qu'il précise le numéro de son compte). 
Si le requérant n'a pas envoyé de paiement avec sa demande de nom et ne pos-
sède pas de compte de dépôt, la demande sera acceptée mais le paiement doit 
être versé au ministèrè immédiatement après la présentation de la demande. 



3.5 PROCESSUS DE DÉCISION À L'ÉGARD D'UN NOM; GÉNÉRALITÉS 
Lorsque le nom proposé est vérifié dans les fichiers, un rapport de recherches est établi. 
Cela consiste en une courte liste de tous les noms existants qui ressemblent au nom pro-
posé. Une copie de ce rapport est expédiée au requérant avec un exposé écrit de la déci-
sion sur la possibilité d'enregistrement du nom. 
Lorsqu'il faut décider si le nom proposé peut être enregistré, plusieurs facteurs entrent en 
ligne de compte. Ces facteurs ainsi que le processus décisionnel sont exposés dans l'or-
ganigramme de la page suivante. Il y a essentiellement six facteurs importants. 
1 — Le nom proposé est-il ABSOLUMENT INTERDIT par le rRèglement? 
2 — Fait-il l'objet d'une INTERDICTION CONDITIONNELLE aux termes du Règlement? 
3 — Est-il OBSCENE? 
4 — Est-il DISTINCTIF? 
5 — La SIMILARITÉ peut-elle prêter à CONFUSTION avec un nom ou une marque de 

commerce existante? 
6 — Est-il susceptible de tromper par son INEXACTITUDE? 
Un exposé plus exhaustif de chaque facteur se trouve à la partie 5.0 de cette brochure, 
sous la rubrique RÈGLEMENTS ET POLITIQUES SPÉCIFIQUES APPLICABLES. 

3.6 AVIS DE LA DÉCISION 
Lorsque le rapport de recherches a été établi et qu'une décision à l'égard d'un nom a été 
prise, le Directeur cominunique sa décision au requérant au moyen d'une lettre de déci-
sion à l'égard du nom (voir Annexe B). Au besoin, le requérant peut s'informer de la déci-
sion par téléphone, en composant le numéro (819) 997-3747 et en s'adressant à la 
réceptionniste. 

3.7 CONTESTATION D'UNE DÉCISION À L'ÉGARD D'UN NOM 
Une décision à l'égard d'un nom est réétudiée si le requérant soumet par écrit les raisons 
pour lesquelles, selon lui, la décision n'est pas conforme aux dispositions de la loi et du 
règlement. Il doit expédier sa demande de révision à l'examinateur en chef de la Direction 
des Corporations ou à l'examinateur dont le nom figure au bas de la lettre de décision à 
l'égard du nom. 
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FACTEURS 

1. Le nom est-il absolument 
interdit par le Règlement? 

2. Fait-il l'objet d'une 
interdiction conditionnelle? 
Comporte-t-il une 
consonnance 
gouvernementale? 

3. Obscène? 

4. Distinctif? 
a) Trop général? 

b) Seulement descriptif? 

c) Principalement ou 
uniquement un prénom ou un 
nom de famille? 

d) Principalement ou 
uniquement un nom 
géographique? 

5. Prête à confusion? 
Aspects prêtant à confusion 
a) Caractère distinctif 
inhérent 
b) Durée d'utilisation 
c) Genre de biens ou services, 
genre d'entreprise; y compris 
le public 
d) Nature du commerce 
e) Degré de ressemblance 
—apparence 
— sonorité 
— sens 
f) Région territoriale d'emploi 

6. Susceptible de tromper par 
son inexactitude 

O 

NO 

NO 

ON 

NON 

O U 

ON 

NON 

Ou 

NO 

NON 

ON 

OU 

NO 

NOM 
ACCORDÉ 

NOM 
REFUSÉ 

NO 

Ou 

O 

Our 

Ou 

NO 

DEBUT 

DEMANDE 
DE NOM 

FIN) 

Articles 16, 22 

Articles 17, 21 
25,26,27 

Article 18 

Article 14 
Article 19 a) 

Article 19 b) 

Articles 19 c), 21 

Article 19 d) 

PROCESSUS DÉCISIONNEL À L'ÉGARD DES NOMS CORPORATIFS 

Articles 13, 20, 
25, 26, 27 
Article 20 a) 
Article 20 b) 
Article 20 c) 

Article 20 d) 
Article 20 e) 

Article 20 f) 
Article 23 

POUVOIRS EN VERTU DU RÈGLEMENT 
SUR LES CORPORATIONS COMMERCIALES 
CANADIENNES 
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4.0 ÉLÉMENTS D'UN NOM CORPORATIF ET DEGRÉS DU CARACTÈRE 
DISTINCTIF; EXEMPLES 

4.1 ÉLÉMENTS DISTINCTIF, DESCRIPTIF ET LÉGAL 

TELFAX 	 COMMUNICATIONS COMMERCIALES 	 LIMITÉE 

Elément 	 Elément 	 Elément 
distinctif 	 descriptif 	 légal 

La plupart des noms corporatifs sont composés de ces trois éléments. L'élémbnt 
DISTINCTIF est le principal moyen permettant d'identifier le nom corporatif. L'élément 
DESCRIPTIF décrit les principales activités de la compagnie, et l'élément LÉGAL se 
rapporte à la compagnie en tant qu'organisme constitué en corporation. Ce sont des termes 
qu'il est utile de connaître, du fait que le personnel de la Direction des Corporations les 
utilise fréquemment lorsqu'il discute de noms corporatifs avec les clients. 

4.2 CONTINUITÉ DU CARACTÈRE DISTINCTIF 
Les noms corporatifs sont distinctifs à des degrés divers, certains noms étant hautement 
distinctifs, et d'autres faiblement. Plus le nom est distinctif, plus il se grave dans la mé-
moire; de plus, son utilité commerciale s'en trouve accrue et il n'en est que plus digne de 
protection contre des noms similaires. Le tableau de la page suivante expose la gamme 
des caractères distinctifs des noms corporatifs, établie par la Direction des Corporations. 
Bien qu'il soit difficile de délimiter avec exactitude des catégories de noms, ce tableau 
est très utile pour les praticiens du droit et le personnel de la Direction qui prend des dé-
cisions en la matière. 
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Genre de noms 
Nom inventé 
fantaisiste ou 
suggestif 

Groupe 

Emploi arbitraire 
de mots du dictionnaire 
(mots libres) 

Nom de famille 

Nom géographique 

Nom descriptif 

Nom général 

I II 

IV 

V 

VI 

NOMS CORPORATIFS 

Elément 
distinctif 
Xerox 
Cominco 
Slack Shack 
Telfax 

Inspiration 
Husky 
Dome 
Rainbow 
Moore 
Honeywell 
Molson 
Hudson's Bay 
Falconbridge 
Montreal 
Volkswagen 
Playboy 
Blindcraft 
General 
Canadian 

Elément 
descriptif 

Communications 

Oil 
Mines 
Oil & Gas 

Industries 

Nickel Mines 
Engineering 

Clubs 
Products 
Motors 
Industries 

Elément 
légal 
Ltd 
Ltd 
Ltd 
Ltd 

I nc. 
Ltd 
Ltd 
Ltd 
Corp. Ltd 
I nc. 
Ltd 
Company 
Ltd 
Ltd 
Ltd 
Inc. 
Ltd 
I nc. 
Ltd 

GROUPE  

Nom inventé, 
fantaisiste ou 
suggestif 

POLITIQUE GÉNÉRALE 
Qu'il ait été construit à partir d'un élément distinctif unique. ou de la 
combinaison d'un élément distinctif et d'un élément descriptif, si le nom 
possède un caractère distinctif très fort, il sera bien protégé contre le 
risque d'être confondu (quant à l'origine des biens ou des services, ou 
à l'affiliation sous-entendue) ou de voir son caractère distinctif s'amoin-
drir 

Emploi arbitraire 
d'un mot libre 

Si le mot du dictionnaire est utilisé dans un sens fantaisiste très 
différent de son acceptation courante, il s'agit d'un nom à la limite 
de la catégorie I des noms et se trouve protégé en conséquence. Si 
un mot du dictionnaire n'est pas utilisé d'une manière fantaisiste, alors, 
du fait qu'il s'agit d'un mot libre disponible à tous, il doit être 
accompagné d'un mot descriptif qui créera une expression distinctive, à 
moins que le nom contenant uniquement le mot du dictionnaire n'ait 
acquis un sens dérivé. 
A moins qu'il ne soit de mauvaise foi et ne cherche à créer la 

Nom de famille confusion entre les biens, les services ou les activités, afin de 
s'associer aux succès d'une entreprise établie, un particulier a le droit 
d'insérer son propre nom dans un nom corporatif s'il possède des 
intérêts appréciables dans l'affaire. A moins que le nom de famille n'ait 
acquis un sens dérivé, il doit être accompagné d'un mot descriptif qui le 
rendra distinctif. 

IV 
Nom 
géographique 

Un terme géographique est un mot libre dont, habituellement, personne 
ne peut revendiquer l'exclusivité. A moins qu'un terme géographique em-
ployé seul dans un nom n'ait, à l'usage, acquis un sens dérivé, il doit être 
accompagné d'un terme descriptif. Par contre, lorsque l'emplacement 
géographique n'est pas célèbre et qu'un nom employant uniquement le 
terme géographique est devenu célèbre et a ainsi acquis un caractère 
distinctif très prononcé qui désigne l'entreprise ou ses produits, c'est-à-
dire un sens dérivé, il bénéficiera d'une forte protection. (Par exemple, 
OKA). 

V 
Nom descriptif 

Un terme descriptif est, par définition, un mot libre employé pour décrire 
une activité, donc, en l'absence de sens dérivé, il doit toujours être ac-
compagné d'un autre terme descriptif. S'il dénote une origine ou une na-
ture de l'entreprise qui n'est pas exacte, par exemple, Artisanat Esqui-
mau, il peut être refusé ou annulé à titre de description trompeuse. 

VI 
Nom général 

Un nom à tel point général qu'il puisse s'appliquer n'importe où, à 
n'importe quel produit ou service, sera rejeté du fait de son manque 
total de caractère distinctif, à moins que le nom n'ait acquis un sens 
dérivé. 
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5.0 RÈGLEMENTS ET POLITIQUES SPÉCIFIQUES APPLICABLES 

NOTA: Aucune des dispositions suivantes ne s'applique aux corporations existantes qui 
sont continuées en vertu de la Loi sur les corporations commerciales canadiennes, le pa- 
ragraphe 12(3) de cette Loi leur permettant de continuer sous leur nom corporatif actuel. 

5.1 DÉFINITION DES TERMES 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

12. Dans la présente partie, 
"distincte, relativement à un nom commercial, désigne un nom commercial qui distingue 
véritablement l'entreprise, en liaison avec laquelle ce nom est employé par son propriétai-
re, de l'entreprise d'autres propriétaires ou qui est adapté de façon à les distinguer; 
(distinctive) 

"emploi" désigne l'utilisation réelle par une personne qui exploite une entreprise au Ca-
nada ou ailleurs; (use) 

"marque de commerce" désigne une marque de commerce définie par la Loi sur les mar-
ques de commerce; (trade mark) 

"nom commercial" désigne le nom sous lequel une entreprise est exploitée, qu'il s'agisse 
du nom d'une personne morale, d'une fiducie, d'une société, d'un droit de propriété ou 
d'un particulier; (trade name) 
"prête à confusion", lorsque cette expression est employée relativement à un nom corpo-
ratif, désigne un nom corporatif dont l'emploi est source de confusion avec une marque de 
commerce ou un nom commercial, en la manière décrite à l'article 13; (confusing) 
"sens dérivé" relativement à un nom commercial, désigne un nom commercial qui a été 
employé au Canada ou ailleurs par un demandeur ou ses prédécesseurs au point d'être de-
venu distinctif au Canada à la date du dépôt d'une demande de nom corporatif. (secondary 
meaning) 

5.2 INTERDICTIONS ABSOLUES 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

16. Aux fins de l'alinéa 12(1)a) de la Loi, un nom corporatif est interdit lorsqu'il renferme 
n'importe lequel des mots suivants: 
a) "Air Canada"; 
b) "Lignes aériennes Trans Canada" ou "Trans Canada Airlines"; 
c) "Canada Standard" ou "CS"; 
d) "Coopérative", "Cooperative", "pool" ou "co-op", lorsqu'il évoque une entreprise 
coopérative; 
e) "Colline du Parlement" ou "Parliament Hill"; 
.1) "Gendarmerie Royale du Canada" "Royal Canadian Mounted Police", "GRC" ou 
"RCMP"; ou 
g) "Nations unies", "United Nations", "ONU" ou "UN". 
22. Aux fins de l'alinéa 12(0a) de la Loi, 
a) un nom corporatif est interdit lorsque son emploi est susceptible de faire conclure que 
l'entreprise exploitée ou dont l'exploitation est envisagée sous ce nom, et l'entreprise 
d'une personne morale qui est dissoute, constituent une seule entreprise, que la nature des 
affaires de chacune soit généralement la même ou non; et 
b) le nom d'une corporation qui a repris son existence est interdit lorsqu'il prête à confu-
sion lorsque comparé au nom acquis par une autre corporation entre la date de dissolution 
et de reprise d'existence de la corporation qui a repris son existence. 
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5.3 INTERDICTIONS CONDITIONNELLES 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

25. Un nom corporatif, qui prête à confusion avec le nom d'une personne morale n'ayant 
pas exploité son entreprise dans les 2 années qui précèdent immédiatement la date d'une 
demande de ce nom corporatif, n'est pas interdit pour ce motif si cette personne morale 
a) consent par écrit à l'emploi du nom; et 
b) s'engage par écrit à procéder immédiatement à sa dissolution ou à changer son nom 
avant que la corporation qui se propose d'employer le nom ne commence à l'utiliser. 
26. Un nom corporatif, qui renferme un mot qui est identique ou semblable à l'élément 
distinctif d'une marque de commerce ou d'un nom commercial existant, n'est pas interdit 
pour ce seul motif si 
a) la personne qui possède la marque de commerce ou le nom commercial consent par 
écrit à l'emploi du nom corporatif; et 
b) le nom corporatif ne prête pas à confusion. 
27. (1) Un nom corporatif qui prête à confusion avec le nom d'une personne morale n'est 
pas prohibé pour ce seul motif si 
a) ce nom corporatif est celui d'une corporation envisagée qui succédera à l'entreprise de 
la personne morale et que cette dernière a cessé ou est sur le point de cesser d'exploiter 
son entreprise; 
b) la personne morale s'engage par écrit à procéder immédiatement à sa dissolution ou à 
changer son nom avant que la corporation se proposant d'employer le nom ne commence 
à exploiter son entreprise; et 
d sous réserve du paragraphe (2), le nom corporatif indique en chiffres l'année de l'incor-
poration entre parenthèses, juste avant le mot "limitée", "limited", "incorporée", "incor-
porated", "corporation" ou leurs abréviations. 

(2) Un nom corporatif visé à l'alinéa (1)c) peut être changé après deux ans d'emploi 
pour enlever la référence à l'année d'incorporation si le nom corporatif ainsi modifié ne 
prête pas à confusion. 
17. Aux fins de l'alinéa 12(1)a) de la Loi, un nom corporatif est interdit lorsque le nom 
implique que la corporation 
a) exploite son entreprise sous la protection ou avec l'approbation ou l'autorisation royale, 
vice-royale ou gouvernementale, à moins qu'il ne s'agisse d'un organisme ou d'un minis-
tère gouvernemental approprié qui en fait la demande par écrit; 
b) est parrainée ou contrôlée par le gouvernement du Canada, le gouvernement d'une pro-
vince, le gouvernement d'un pays autre que le Canada ou par une autorité politique ou un 
organisme d'un tel gouvernement, ou y est affiliée, à moins que le gouvernement, l'autori-
té politique ou l'organisme concerné ne consente par écrit à l'emploi de ce nom; 
c) est parrainée ou contrôlée par une université ou une association de comptables, d'archi-
tectes, d'ingénieurs, d'avocats, de médecins, de chirurgiens ou toute autre association pro-
fessionnelle reconnue par les lois du Canada ou d'une province, ou y est affiliée, à moins 
que l'université ou l'association professionnelle concernée ne consente par écrit à l'emploi 
de ce nom; ou 
d) exploite une entreprise de banque, compagnie de prêt, compagnie d'assul ance, compag-
nie de fiducie ou autre intermédiaire financier ou encore en tant que bourse réglementée 
par les lois du Canada ou d'une province à moins que le ministère ou l'organisme gouver-
nemental approprié ne consente par écrit à l'emploi de ce nom. 
21. Aux fins de l'alinéa 12(1)a) de la Loi, un nom corporatif est interdit lorsqu'un élément 
du nom est le nom de famille d'un particulier, qu'il soit ou non précédé de son prénom ou 
de ses initiales, à moins que le particulier, son héritier ou son représentant légal ne con-
sente par écrit à l'emi loi de son nom et que le particulier ne possède ou n'ait possédé des 
intérêts dans la corporation. 
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5.3 INTERDICTIONS CONDITIONNELLES (suite) 
POLITIQUES CONNEXES 
5.3.1 Chambre de commerce 

Le paragraphe 3(2) de la Loi sur les chambres de commerce stipule qu'il est inter-
dit à tout groupe de personnes dans un district où il existe une Chambre de com-
merce qui est enregistrée sous le régime de ladite Loi, d'employer les termes 
"Board of Trade" ou "Chambre de Commerce", à moins qu'il ne soit constitué en 
corporation sous le régime de ladite Loi ou d'une LOI SPÉCIALE OU GÉNÉRALE 
DU PARLEMENT DU CANADA. 

5.3.2 Emploi du terme "Institut" 
Ce terme désigne traditionnellement une entreprise de recherche professionnelle 
ou axée sur l'éducation, à but non lucratif ou lucratif, et ne peut être employé au 
hasard pour des fins non professionnelles. 

5.3.3 Syndic de faillite ou d'insolvabilité, etc. 
La Direction des Faillites de notre ministère préfère que les syndics d'insolvabilité 
ou de faillite n'emploient, dans leur nom corporatif, que les noms des principaux 
associés. Toutefois, un terme descriptif tel que "syndic d'insolvabilité" ou "syndic 
de faillite" peut être ajouté, mais le terme seul de "syndic" ne peut être employé 
puisqu'il réfère à une compagnie de fiducie. 

5.3.4 Corporation succédant à une autre 
a) La constitution en corporation d'une entreprise existante, non encore incorpo-

rée, n'est pas un cas de "succession". 
ID) L'article 27 du Règlement qui porte sur les CORPORATIONS succédant à d'au-

tres s'applique également aux entreprises qui ne sont PAS CONSTITUÉES EN 
CORPORATIONS. 

5.3.5 Prénoms et noms de famille 
a) Lorsqu'un nom corporatif proposé comprend, comme caractère distinctif, un 

mot qui est à la fois un nom de famille et un mot du dictionnaire, par exemple 
"Poirier Construction Ltée", le consentement de la personne et l'obligation 
d'avoir des intérêts importants dans l'entreprise ne sont PAS nécessaires. 

b) Lorsqu'un nom corporatif proposé comprend, comme caractère distinctif, un 
prénom ou un prénom accompagné d'initiales, par exemple "Coiffures Pierre 
Inc.", il n'est pas nécessaire d'avoir le consentement de la personne nommée 
et il n'y a pas obligation pour cette dernière d'avoir des intérêts importants 
dans l'entreprise. 

5.4 OBSCÉNITÉ 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

18. Aux fins de l'alinéa 12(1)a) de la Loi, un nom corporatif est interdit lorsque le 
nom renferme un mot ou une expression qui est obscène ou suggère une entre-
prise scandaleuse, obscène ou immorale. 

POLITIQUES CONNEXES 
5.4.1 Même des noms extrêmement imaginatifs comme "PRESTET LTÉE" pour des fa-

bricants de soutiens-gorge peuvent être rejetés, surtout si le nom comporte un 
terme scatologique ou possède de telles connotations. 
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5.5 CARACTÈRE DISTINCTIF 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

Considération du nom dans son ensemble 
14. Sous réserve de l'article 19, lorsqu'on détermine si un nom commercial est 
distinctif, le nom comme un tout, et non seulement ses divers éléments, est pris 
en considération. 
19. Aux fins de l'alinéa 12(1)a) de la Loi, un nom corporatif est interdit lorsque le 
nom n'est pas distinctif parce que 
a) il est trop général, 
b) il ne fait que décrire, en quelque langue que ce soit, la qualité, la fonction ou 
une autre caractéristique des biens ou services dont la corporation fait ou envi-
sage de faire le commerce, 
c) il est principalement ou uniquement le prénom ou le nom de famille, utilisé 
seul, d'un particulier vivant ou décédé dans les 30 années qui précèdent la date 
de la demande de ce nom au Directeur, ou 
d) il est principalement ou uniquement un nom géographique utilisé seul, 
à moins que la personne demandant le nom n'établisse que le nom a acquis, par 
son emploi, et continue d'avoir un sens dérivé à la date de la demande. 

POLITIQUES CONNEXES 
5.5.1 Prénoms et noms de famille 

Deux noms de famille, par ex. "Leblanc et Black Ltée" forment un nom corporatif 
extrêmement distinctif et peuvent être employés sans élément distinctif. 

5.6 DÉCELER LES SOURCES DE CONFUSION — CONSIDÉRATIONS DÉTAILLÉES 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

Confusion de noms 
13. Un nom corporatif prête à confusion avec 
a) une marque de commerce si l'emploi des deux est susceptible de faire con-
clure que l'entreprise exploitée ou dont l'exploitation est envisagée sous le nom 
corporatif et l'entreprise qui utilise la marque de commerce ne constituent 
qu'une seule entreprise, que la nature des affaires de chacune soit généralement 
la même ou non; ou 
b) un nom commercial si l'emploi des deux est susceptible de faire conclure que 
l'entreprise exploitée ou dont l'exploitation est envisagée sous le nom corporatif 
et l'entreprise exploitée sous le nom commercial ne constituent qu'une seule en-
treprise, que la nature des affaires de chacune soit généralement la même ou 
non. 
20. Aux fins de l'alinéa 12(1)a) de la Loi, un nom corporatif est interdit lorsqu'il 
prête à confusion, compte tenu de toutes les circonstances, y compris 
a) le caractère distinctif inhérent de l'ensemble des éléments ou de quelque élé-
ment d'une marque de commerce ou d'un nom commercial et la mesure dans la-
quelle la marque ou le nom est devenu connu; 
b) la durée pendant laquelle la marque de commerce ou le nom commercial a été 
utilisé; 
c) le genre de biens ou services liés à une marque de commerce ou le genre d'en-
treprise exploitée sous un nom commercial ou liée à ce nom, y compris la proba-
bilité d'une concurrence parmi les entreprises qui utilisent semblable marque de 
commerce ou nom commercial; 
d) la nature du commerce auquel est lié une marque de commerce ou un nom 
commercial, y compris le genre de produits ou services et les moyens par les-
quels ils sont offerts ou distribués; 
e) le degré de ressemblance visuelle ou phonétique entre le nom corporatif pro-
posé et toute marque de commerce ou nom commercial ou le degré de ressem-
blance dans les idées qu'ils suggèrent; et 
f) la région territoriale du Canada dans laquelle le nom corporatif proposé ou un 
nom commercial déjà existant est susceptible d'être utilisé. 



5.6 DÉCELER LES SOURCES DE CONFUSION — CONSIDÉRATIONS DÉTAILLÉES (suite) 
POLITIQUES CONNEXES 
5.6.1 Eviter la confusion avec un nom existant 

a) Un nom proposé contient souvent un élément distinctif déjà employé qui n'est 
pas vraiment distinctif et qui est simplement accompagné d'un terme descriptif 
indiquant le secteur d'activité. Ainsi, 

"Maple Leaf Mining Co. Ltd" 
ne prêterait pas à confusion avec 

"Maple Leaf Construction Ltd" 
b) Toutefois, lorsque des corporations semblent devoir appartenir à un secteur 

semblable, au sein de la même province, on ne peut éviter la confusion en 
ajoutant simplement des termes très généraux ou des termes que l'emploi trop 
fréquent a affaibli. Ainsi, un nom tel que 

"Union Telecommunications Ltd" 
prêterait à confusion avec 

"The Union International Communications Group of Canada Ltd" 
que les compagnies aient des liens de parenté ou non. 

c) Les compagnies affiliées peuvent employer le nom des provinces, villes, dis-
tricts ou même des centres commerciaux, avec ou sans parenthèses, pour dis-
tinguer leurs différentes sociétés, même si elles appartiennent au même sec-
teur d'activité. Par exemple: 

"Cortina Ski Boutiques (Toronto) Ltd" 
ne prêterait pas à confusion avec 

"Cortina Ski Boutiques (Montreal) Ltd" 
5.6.2 Nom laissant croire à un lien entre corporations 

Si le nom proposé d'une compagnie comporte un élément bien connu ou vraiment 
distinctif appartenant à un nom commercial existant, le rapport financier liant les 
entreprises entre elles doit être indiqué par écrit, par exemple "KODAK OF CANA-
DA LTD" et "KODAK BICYCLES LTD". Le nom proposé sera rejeté S'IL LAISSE 
CROIRE À TORT QU'IL Y A LIEN ENTRE DEUX ENTREPRISES, puisqu'il pourrait 
induire le public en erreur en laissant supposer qu'une entreprise peut accéder 
aux ressources de l'autre. 

5.6.3 Ressemblance entre les corporations mères étrangères et les filiales 
On permét dans ces cas une plus grande similarité. Ainsi, des termes généraux 
comme "Canada", "du Canada", "Canadien", etc., peuvent être employés afin de 
distinguer le nom d'une compagnie canadienne de sa maison mère étrangère. Les 
corporations étrangères et leurs filiales ne sont pas obligées d'indiquer le fait 
qu'elles sont d'appartenance ou sous contrôle étranger en ajoutant "Canada", "du 
Canada", etc. 

5.6.4 Intermédiaires financiers 
Les intermédiaires financiers affiliés peuvent, si le ministère des Finances y con-
sent, employer des noms semblables que l'on pourrait considérer comme prêtant 
à confusion en l'absence de réglementation stricte régissant les diverses activités 
du groupe. 
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5.6 DÉCELER LES SOURCES DE CONFUSION — CONSIDÉRATIONS DÉTAILLÉES (suite) 
5.6.5 Similarité entre des marques de commerce et noms corporatifs 

a) Si un nom corporatif proposé prête à confusion avec une marque de commerce 
utilisée pour des produits ou des services semblables, le nom est rejeté, à 
moins que le requérant du nom corporatif 
i) ne soit le propriétaire de la marque de commerce ou 

ii) ne possède un consentement écrit du propriétaire de la marque de com-
merce et que l'emploi de la marque dans le nom corporatif ne laisse pas en-
tendre À TORT qu'il y a un rapport entre la corporation et les biens ou servi-
ces liés à la marque de commerce. 

Toutefois, si les produits ou services visés par la marque de commerce et le 
secteur d'activité proposé de la corporation diffèrent suffisamment les uns des 
autres, et si la marque de commerce n'est ni vraiment distinctive ni très con-
nue, le nom proposé ne prête pas à confusion avec la marque de commerce. 

b) Du fait qu'on ne vérifie pas si les marques de commerce proposées peuvent 
prêter à confusion avec des noms corporatifs existants, il arrive parfois qu'on 
enregistre une marque de commerce qui prête à confusion avec l'élément dis-
tinctif d'un nom corporatif existant. Si le PROPRIÉTAIRE DU NOM CORPORA-
TIF désire par la suite employer l'élément distinctif dans son nom corporatif 
pour une nouvelle corporation ou pour changer de nom, il peut le faire en dépit 
de la marque de commerce similaire; mais si le PROPRIETAIRE DE LA MAR-
QUE DE COMMERCE fait une demande de nom corporatif employant un élé-
ment distinctif semblable, le nom sera rejeté du fait qu'il peut prêter à confu-
sion avec le nom corporatif existant. 

c) Il arrive parfois qu'un nom corporatif proposé prête à confusion avec une de-
mande de marque de commerce en suspens. Les requérants du nom et de la 
marque sont alors avisés par écrit de la confusion et une déclaration de bonne 
foi est alors exigée de chacun d'eux, attestant de la durée de l'usage du nom 
comme marque de commerce ou nom commercial. De plus, chaque requérant a 
l'occasion de faire des représentations auprès du Directeur des Corporations, 
afin de justifier la préséance de son droit sur le nom. Après avoir pris connais-
sance des déclarations de bonne foi, ainsi que des représentations faites par 
les parties, s'il y a lieu, le Directeur décide si le nom proposé doit être accordé, 
sur la base de la durée de l'usage. Toutefois, si le Directeur accorde le nom 
corporatif et que le Registraire des marques de commerce décide que la mar-
que peut être enregistrée en vertu de la Loi sur les marques de commerce avec 
priorité sur le nom corporatif, le Directeur des Corporations obligera alors la 
corporation à changer son nom en vertu du paragraphe 12(2) de la Loi sur les 
corporations commerciales canadiennes, à moins que la corporation ne fasse 
appel de la décision du Registraire des marques de commerce et n'obtienne 
gain de cause. Lorsqu'un nom corporatif est accordé dans de telles circon-
stances, la corporation devrait alors s'opposer à l'acceptation de la marque de 
commerce en vertu de l'article 37 de la Loi sur les marques de commerce. 

5.7 DESCRIPTION TROMPEUSE PAR SON INEXACTITUDE 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

23. Aux fins de l'alinéa 12(1)a) de la Loi, un nom corporatif est susceptible de tromper 
par son inexactitude s'il décrit incorrectement, en quelque langue que ce soit, 
a) l'entreprise, les biens ou services par rapport auxquels on se propose de l'employer; 
b) les conditions sous lesquelles les biens ou services seront produits ou fournis ou les per-
sonnes qui doivent être employées pour la production ou la fourniture de ces biens ou ser-
vices; ou 
c) le lieu d'origine de ces biens ou services. 

POLITIQUES CONNEXES 
5.7.1 Emploi du mot "CLUB" 

Ce mot ne peut être employé de façon à laisser entendre À TORT qu'il s'agit d'une 
entreprise à but charitable ou non lucratif. 16 



5.8 FUSIONS 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

28. (1) Lorsque deux ou plusieurs corporations fusionnent, le nom de la corporation née 
de la fusion n'est pas prohibé s'il est 
a) le même que celui de l'une des corporations qui fusionnent; 
b) une combinaison distinctive des noms des corporations qui fusionnent et ne prête pas 
autrement à confusion ou n'est pas interdit; ou 

un nouveau nom distinctif qui ne prête pas à confusion. 
(2) Lorsqu'une corporation acquiert tous les biens ou presque tous les biens d'une per-

sonne morale affiliée, l'emploi par la corporation du nom de la personne morale affiliée ne 
sera pas interdit si la personne morale s'engage par écrit à procéder immédiatement à sa 
dissolution ou à changer son nom avant que la corporation n'emploie le nom. 

5.9 NOMS NUMÉRIQUES 
EXTRAIT DE LA LOI 
Article 11 (2) Numéro matricule désignant la corporation — Si les fondateurs ou une cor-

poration l'en requièrent, le Directeur doit assigner à la corporation, à titre de 
nom, un numéro matricule qu'il fixe. 

Article 12 (4) Idem. — Si une corporation a un numéro matricule à titre de nom, le Direc-
teur peut lui ordonner de changer son nom pour un nom autre qu'un numéro 
matricule, conformément à l'article 167. 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
24. Un nom corporatif n'est pas interdit pour le seul motif qu'il renferme des caractères al-
phabétiques ou numériques, des initiales, des signes de ponctuation ou toute combinaison 
de ceux-ci. 

POLITIQUES CONNEXES 
5.9.1 Numéros permis et mention "Canada" exigée 

a) Un nom corporatif ne peut contenir des caractères numériques que selon les 
conditions suivantes: 
i) les caractères numériques appartiendront à la série allant de 80,000 à 

69,999 et seront attribués successivement, 
ii) outre les caractères numériques, le mot "Canada" doit être inclus afin de 

distinguer les corporations provinciales et fédérales possédant des numéros 
matricules. 

b) Une demande subséquente de changement de nom (afin de substituer des ca-
ractères alphabétiques aux caractères numériques), exigera l'octroi de lettres 
patentes supplémentaires ou le dépôt de statuts de modification, y compris le 
droit exigible. 
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5.10 VERSIONS ANGLAISE ET FRANÇAISE DES NOMS 
EXTRAIT DE LA LOI 
Article 10 (3) Choix du nom. — Sous réserve du paragraphe 12(1), une corporation peut, 

dans ses statuts, énoncer son nom en anglais, en français, en anglais et en 
français ou sous une forme unique valable dans les deux langues; elle peut 
être légalement désignée sous n'importe lequel de ces noms. 

POLITIQUES CONNEXES 
5.10.1 Traduction des noms 

a) Il n'est pas nécessaire que la version française ou anglaise d'un nom corpora-
tif soit la traduction de l'original dans l'autre langue officielle, qu'elle soit cor-
recte ou non, mais les deux doivent avoir le même sens général. 

b) Il n'est pas non plus nécessaire que le nom français ou anglais soit grammati-
calement correct. 

c) Lorsque le nom corporatif est le même dans les deux langues, le nom corpora-
tif dans les lettes patentes ou le certificat d'incorporation peut être enregistré 
comme suit: 

NALOR DISTRIBUTION LTÉE/LTD 
5.10.2 Mots inventés 

a) Dans un nom corporatif, un mot inventé qui n'a pas de sens est évidemment 
acceptable tant en anglais qu'en français, par ex. Kodak Ltd /Kodak Ltée. 

b) Un mot inventé formé d'une combinaison de deux mots ou plus, dérivés de 
l'anglais ou du français, est également acceptable en tant que nom corporatif 
dans les deux langues, par ex. Techniglas Ltd/Techniglas Ltée, ou Techniverre 
Ltd /Techniverre Ltée. 

5.10.3 Loi du Québec sur la langue officielle 
Les requérants ne doivent pas oublier qu'ils sont sujets aux lois provinciales et lo-
cales réglementant les noms corporatifs. Une note de mise en garde à cet effet fi-
gure dans la Demande de réservation d'un nom (formule 23) aux termes de la Loi 
sur les corporations commerciales canadiennes. Les requérants du Québec doi-
vent respecter les dispositions de la Loi du Québec sur la langue officielle. 

5.10.4 Noms combinant les versions française et anglaise 
Pour que l'on considère qu'un nom corporatif combine les versions anglaise et 
française, il faut au moins que l'élément légal du nom soit exprimé dans les deux 
langues. Par conséquent, des noms tels que 

Wilson's Office Supplies Ltd/Ltée 
Metropolitan Ballet Métropolitain Ltée/Ltd 
Aliments A.B.C. Foods Ltd/Ltée, et 
Immeuble François Ltd/Ltée 

répondraient parfaitement à ces conditions. 

18 



5.11 LANGUES AUTRES QUE LE FRANÇAIS OU L'ANGLAIS 
EXTRAIT DE LA LOI 
Article 10 (4) Autre nom à l'étranger — Sous réserve du paragraphe 12(1), une corpora-

tion peut, pour ses activités à l'étranger, énoncer, dans ses statuts, son nom en 
n'importe quelle langue; elle peut être également désignée sous ce nom à 
l'étranger. 

POLITIQUES CONNEXES 
5.11.1 Emploi de termes étrangers au Canada 

Au Canada, l'emploi d'un terme étranger dans un nom corporatif se limite à l'élé-
ment distinctif. Les éléments descriptif et légal doivent être dans une des langues 
officielles ou les deux. Par exemple, 

"ZWEI BRÜDER Sound Systems Ltd" 
serait acceptable. 

5.12 CONSENTEMENT — QUAND IL EST REQUIS 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

Voir les règles 17, 21 et 26 de la partie 5.3 de cette brochure. Ce sont là les seuls 
cas où un consentement est nécessaire. 
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6.0 PROTECTION DES NOMS CORPORATIFS 
6.1 PROTECTION AUX TERMES DES RÈGLEMENTS ET POLITIQUES 

Tout nom d'entreprise (qu'elle soit constituée en corporation ou non*) qui est enregistré 
auprès de la Direction des Corporations, reçoit la protection accordée par ces règlements 
et politiques en matière de noms. Bien entendu, les noms hautement distinctifs recevront 
une protection plus forte que les autres (voir à la partie 4.2 la description des noms dis-
tinctifs et faibles). Si quelqu'un d'autre cherche à obtenir un NOM CORPORATIF fédéral 
similaire au nom de votre entreprise (constituée en corporation ou non), vous pouvez vous 
adresser au Directeur des Corporations afin qu'il empêche l'octroi du nom. Si, par inad-
vertance, un nom corporatif fédéral semblable à celui de votre entreprise EST accordé à 
une autre personne, vous pouvez demander au Directeur d'ordonner que le nom soit 
modifié. 

6.2 PROTECTION EN VERTU DE LA LOI SUR LES MARQUES DE COMMERCE 
Si quelqu'un d'autre cherche à obtenir une MARQUE DE COMMERCE employant l'élé-
ment distinctif de votre nom corporatif, vous pouvez vous opposer à l'octroi de celle-ci, 
conformément à l'article 37 de la Loi sur les marques de commerce. (Soit dit en passant, 
c'est une bonne mesure de précaution, vu la Loi actuelle, de faire enregistrer, à titre de 
marque de commerce, l'élément distinctif de votre nom corporatif si vous envisagez de 
l'utiliser pour des produits, des services, etc.) 

6.3 PROTECTION EN VERTU DU DROIT COMMUN 
En dernier recours, vous pouvez toujours vous en remettre aux dispositions du droit com-
mun, pour faire protéger le nom de votre entreprise. Si quelqu'un d'autre emploie un nom 
d'entreprise (constituée en corporation ou non) qui ressemble beaucoup trop au vôtre — 
et que vous en étiez le premier usager — vous pouvez toujours intenter une action en 
usurpation contre l'autre entreprise. 

6.4 MISES EN GARDE 
6.4.1 Continuation aux termes de la Loi sur les corporations commerciales canadien-

nes 
avec les versions anglaise et française du nom 
Une corporation continuée qui possède déjà des versions anglaise et française de 
son nom doit vérifier si LES DEUX sont bien indiquées dans les statuts de conti- , 
nuation, autrement seul le nom y figurant sera protégé. 

6.4.2 Simple réservation de nom — Aucune protection contre les incorporations 
provinciàles 
La réservation d'un nom pendant 90 jours, pour une corporation qui propose de se 
constituer sous le régime fédéral, n'empêche pas la constitution d'une compagnie 
provinciale ayant un nom similaire pendant ce délai. Une protection totale ne s'ob-
tient légalement que lorsque la corporation fédérale proposée est effectivement 
constituée et entre en exploitation. 

*NOTA: Les noms d'entreprises non constituées en corporation peuvent être enregistrés gratui-
tement par la Direction des Corporations. Il suffit de remplir "La formule d'enregistrement des 
noms d'entreprises non constituées en corporation", disponible à la Section des renseignements 
de la Direction. 
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ANNEXE "A" 

CANADA BUSINESS CORPORATIONS ACT 

REQUEST FOR NAME RESERVATION 
FORM 23 

INSTRUCTIONS 
Items 1, 2 and 3 
Set out the name of any legal firm, the name of the lawyer or 
employee responsible to process the Request and the address 
and phone number of the firm (indicate area code and any 
extension number). 

Item 4 
Set out the proposed names in the order of your preference. 
If more than one Request is sent to the Director a separate fee 
must be paid in respect of each Request. If more than 3 names 
are required to be searched, one or more additional Requests 
must be sent to the Director and a fee paid in respect of 
each Request. 

Item 5 
If this replaces a name previously requested indicate whether 
the previous name was submitted as a name reservation only or 
with articles and state the previous name. 

Item 6 
State details of the nature of the business, describing the 
industrial sector, the actual functions and the products and 
services of the corporation. Indicate the industrial sector as 
specifically as possible by reference to the S.I.C. Code or to the 
Statistics Canada Standard Industrial Classification Manual. 

Item 7 
Show the derivation of the distinctive element of the name; e.g., 
"Q.E.D." derived from Quéneau, Edwards and Dorion. 

Items 8, 9 and 10 
Indicate proposed use of name and name of any holding body 
corporate of a new corporation. 

Item 11 
Set out the name of any individual, body corporate or firm 
required to consent to the name under s. 21,  s.24 or s. 25 
of the Regulations. 

Item 12 
Give details of any similar trade names or trade marks used by 
the applicant body corporate. 

Other Documents 
The Request must be accompanied by any consent referred to 
in Item 11. 

Caution 
An indication that a name appears to be available at this time is 
not to be construed as an undertaking that the said name will 
be granted if and when a formal application is made. It is only a 
tentative indication that the name might be available at the time 
of the issue of the certificate  of incorporation. If any printing 
or other use of the name is made in advance, it will be done 
entirely at the risk of the applicants. 

Where applicants are to accept full responsibility for risk of 
confusion with other names, acceptance of such responsibility 
will comprise an obligation to change the name to a dissimilar 
one in the event that representations are made and establish 
that confusion occurs, errors and omissions excepted. 

The use of any name granted is subject to any laws of the 
jurisdiction where the company carries on business. 

Completed document in duplicate and applicable fee 
for each Request form, payable to the Receiver 
General of Canada, are to be sent to: 

The Director, Corporations Branch 
Consumer and 	Consommation et 
Corporate Affairs 	Corporations 

Place du Portage 
Ottawa/Hull, Canada, 
K1A 0C9. 

LOI SUR LES CORPORATIONS 
COMMERCIALES CANADIENNES 

DEMANDE DE RÉSERVATION D'UN NOM 
FORMULE 23 

INSTRUCTIONS 
Rubriques 1, 2 et 3 
Indiquer le nom de l'étude légale, le nom de l'avocat ou de 
l'employé responsable de la demande de réservation du nom, et 
l'adresse et le numéro de téléphone de l'étude (indiquer le code 
régional et le numéro du poste). 

Rubrique 4 
Indiquer les noms proposés par ordre de préférence. Si plus 
d'une demande est envoyée au Directeur, le droit doit être payé 
en regard de chaque demande. Si une recherche doit être faite 
pour plus de trois (3) noms, une ou plusieurs demandes de 
réservation additionnelles doivent etre envoyées au Directeur et 
un droit payé à l'égard de chaque demande. 

Rubrique 5 
S'il s'agit d'une demande pour un nom précédemment demandé, 
indiquer si le nom précédent a été soumis lors d'une réservation 
de nom seulement ou avec des statuts et donner le nom 
précédent. 
Rubrique 
Donner les détails de la nature des entreprises en décrivant le 
secteur industriel, les opérations actuelles et les produits et 
services vendus par la corporation. Indiquer le secteur industriel 
le plus spécifiquement possible en référant au Code S.I.C. ou au 
Manuel de classification des activités économiques de 
Statistique Canada. 
Rubrique 7 
Montrer la dérivation de l'élément distinctif du nom; par exemple, 
"T.C.M." dérivé de Tanguay, Côté et Masson. 

Rubriques 8, 9 et 10 
Indiquer l'utilisation projetée du nom et le nom de toute personne 
morale mère de la nouvelle corporation. 

Rubrique 11 
Indiquer le nom de tout individu, personne morale ou firme dont le 
consentement est requis pour l'octroi du nom en vertu des 
articles 21, 24 ou 25 des Règlements. 

Rubrique 12 
Donner les détails de tout nom commercial ou marque de 
commerce semblable utilisé par la personne morale 
demanderesse. 

Autres documents 
La demande doit être accompagnée de tout consentement 
mentionné à la Rubrique 11. 

Attention 
Toute indication qu'un nom corporatif semble en ce moment 
disponible ne doit pas être considérée comme un engagement de 
notre part à accorder ledit nom si une demande formelle devait 
par la suite nous être présentée. Un tel avis ne sert qu'à établir la 
disponibilité probable du nom suggéré à la date de l'émission 
du certificat d'incorporation. Si les promoteurs de la compagnie 
projetée ou les requérants font des dépenses d'Imprimerie ou 
autres avant confirmation officielle, Ils le font à leur propre risque. 

Quand un nom est accordé à la condition que les requérants 
soient prêts à assumer toute responsabilité pour risque de 
confusion avec les noms d'autres compagnies, cette acceptation 
de responsabilité comprend l'obligation de changer le nom 
de la compagnie en un nom différent advenant le cas ou des 
représentations sont faites établissant qu'il y a confusion. sauf 
erreurs et omissions. 

L'utilisation de tout nom octroyé est sujette à toute loi de la 
juridiction où la corporation exploite son entreprise. 

Les documents complétés en duplicata et le droit 
applicable pour chaque formule de demande, payable 
au Receveur général du Canada, doivent être envoyés à: 

Le Directeur, Direction des Corporations 
Consommation et 	Consumer and 
Corporations 	Corporate Affairs 

Place du Portage 
Ottawa/Hull, Canada 
K1A 0C9 

91424-61/2 



Names reserved until . .. (specify date) 
Noms réservés jusqu'au ... (spécifier la date) 

2— 	 3 — 

For Director — Pour le directeur 

See attached letter if name not reserved. 
Voir lettre attachée si le nom n'est pas réservé. 

1 — 

6—Nature of business (details of functions, products, services) — Nature des entreprises (détails des fonctions, produits, services) 

7— Derivation of Name (Origin of distinctive feature in name such as initiais, coined word, etc.. ..) 
Dérivation du nom (Origine de l'élément distinctif du nom tel qu'initiales, mot fabriqué, etc. ...) 

9—I1 change of name of existing federal Corporation 
give present name 
S'il s'agit d'une modification du nom d'une corporation 
fédérale existante donner le nom actuel 

10— Name and address of holding body corporate 
(if applicable) 
Lorsqu'applicable, les nom et adresse de la 
personne morale mére 

11 —Consent of other individual, body corporate or firm. Give name and address of consenting person 
Consentement d'une autre personne, personne morale ou firme. Donner les nom et adresse de la personne consentante. 

12 —Similar trade names and trade marks used by applicant 
Noms commerciaux et marques de commerce semblables utilisés par le demandeur 

Date of Registration 	Length of time in use 
Date d'enregistrement 	Période d'utilisation 

Caution 
Name Reservations are granted in accordance with the 
conditions on the reverse side hereto. 

Attention 
Les réservations de nom sont accordées conformément 
aux conditions énoncées au verso. 

CCA - 1396 

8 — 

New 
Corporation 
nouvelle 

FOR DEPARTMENTAL USE ONLY A L'USAGE DU MINISTÈRE SEULEMENT 

Date received 
Date de réception 

Request received by 
Demande reçue par 

CANADA BUSINESS 
CORPORATIONS ACT 

FORM 23 
REQUEST FOR NAME RESERVATION 

(SECTION 11) 
Name and Address of Legal Firm — Nom et adresse de l'étude légale 

LOI SUR LES CORPORATIONS 
COMMERCIALES CANADIENNES 

FORMULE 23 
DEMANDE DE RÉSERVATION D'UN NOM 

(ARTICLE 11) 

4 — Proposed name or names in order of preference 
Nom(s) proposé(s) par ordre de préférence 

1. 

2. 

5— In lieu of ... 
Au lieu de .. 

j—j Name previously submitted 
LI Nom soumis précédemment 

r—j Name submitted with Articles 
1-1  Nom soumis avec les status 

Previous Name — Nom précédent 



Name 
Nom # 

1 3 2 

Consumer and 	Consommation et 
Corporate Affairs Corporations 

OTTAWA, HULL 
KlA 009 

r- 

Dear Sir 
This is in reply to your recent enquiry concerning the 
availability of the following name(s): 

ANNEXE "B" 

Date 

Cher Monsieur 
Ces lignes répondent à votre récente demande d'information 
concernant la disponibilité du (des) nom(s) ci-après: 

1 

2 

3 

The name appears to be available for use as a 
corporate name subject to and conditional 
upon the applicants assuming full responsi-
bility for any risk of confusion with existing 
business names and trade marks (including 
those set out in our search report dated 

The name appears to be available for use as a 
corporate name subject to and conditional 
upon the applicants assuming full responsi-
bility for any risk of confusion with existing 
business names and trade marks (including 
those set ouf in our search report dated 

and provided that the conditions set forth in 
paragraph(s)   
which follow are met. 

(A) It will be necessary for the applicants to 
provide the Department with an explanation 
as to the derivation ot  
in the proposed corporate name and if the 
circumstances so warrant, produce any rele-
vant consent. 

(B)	  
appears to be the name of an individual. 
When the name of a person forms part of a 
corporate name, the application for incor-
poration must be accompanied by the con-
sent of the individual concerned together 
with his averment of substantial interest in the 
proposed company, unless he is an applicant, 
in which case such consent and undertaking 
is not necessary. 

(C) It will be necessary for the applicants to 
file with the Department the written consent 
of 	  
for the use of the name in the proposed 
incorporation. 

(D) It will be necessary for the applicants to 
file with this Department the written consent 
of 	  
for the use of the name in the proposed 
incorporation along with an undertaking by 
that firm to (i) change its name before the 
proposed corporation commences business 
or (ii) commence dissolution proceedings 
within 30 days. 

Le nom corporatif nous semble être dis-
ponsible en autant que les requérants as-
sument toute responsabilité de risque de 
confusion avec tous noms d'affaires et toutes 
marques de commerce existants (y compris 
ceux et celles qui sont cités dans notre 
rapport de recherches du  

Le nom corporatif nous semble être dis-
ponible en autant que les requérants as-
sument toute responsabilité de risque de 
confusion avec tous noms d'affaires et 
toutes marques de commerce existants (y 
compris ceux et celles qui sont cités dans 
notre rapport de recherches du  
et qu'ils se conforment aux conditions du 
(des) paragraphe(s)  
ci-après: 

(A) Les requérants sont priés de fournir au 
Ministère une explication quant à la dériva-
tion de 	  
et, si le cas l'impose, de soumettre tout 
consentement qui en découle. 

(B)	  
semble être le nom d'un particulier. Lorsque 
le nom d'une personne fait partie du nom 
corporatif, la demande en incorporation doit 
être accompagnée du consentement de la 
personne répondant à ce nom et de sa 
déclaration attestant qu'elle possède un in-
térêt substantiel dans la compagnie pro-
posée. Ces documents ne sont pas requis si 
ladite personne se trouve être un des 
requérants. 

(C) Les requérants sont priés de soumettre au 
M inistère le consentement écrit de 	  
	  à l'usage du nom dans 
l'incorporation projetée. 

(D) Les requérants sont priés de soumettre 
au Ministère le consentement écrit de 	 
à l'usage du nom dans l'incorporation pro-
jetée ainsi que son engagement à changer 
de nom avant que la corporation projetée ne 
commence ses opérations, ou à procéder à 
sa dissolution dans les 30" jours qui suivront 
la date d'incorporation de la compagnie 
projetée. 



The name is not available for use as a 
corporate name because 

a) it is too general 

b) it is only descriptive of the nature of the 
company business, goods or services. 

c) it is primarily or only a surname  

NAME 
NOM # 

2 	3  Le nom n'est pas disponible comme nom 
corporatif vu 

a) qu'il est trop général; 

b) qu'il décrit uniquement le genre d'entre-
prise de la compagnie, ses marchandises ou 
services; 

c) qu'il est principalement ou uniquement un 
nom de famille; 

d) it is primarily or only a geographic name 

e) it is confusing with the trade names or 
trade marks highlighted on the attached 
search report 

f) it is deceptively misdescriptive of the 
proposed company business, goods or ser-
vices, or place of origin of those goods or 
services. 

In order to determine whether the proposed 
name is confusing the nature of the proposed 
company business, must be stated 

d) qu'il est principalement ou uniquement un 
nom géographique; 

e) qu'il crée de la confusion avec les noms 
d'affaires et marques de commerce figurant 
sur le rapport de recherches ci-joint; 

f) qu'il décrit faussement l'entreprise, les 
marchandises ou services de la compagnie 
projetée, ou le lieu d'origine de ses mar-
chandises ou services. 

Pour que l'on puisse se prononcer sur le 
risque de confusion, il faudrait décrire le 
genre d'entreprise à être exploitée par la 
compagnie projetée. 

Autres Other 

Examiner 
Examinateur(trice) 

Caution 

An indication that a name appears to be 
available at this time is not to be construed as 
an undertaking that the said name will be 
granted if and when a formal application is 
made. It is only a tentative indication that the 
name might be available at the time of the 
incorporation of a new company or of the 
change of a corporate name. If any printing or 
other use of the name is made in advance, it 
will be done entirely at the risk of the 
applicants. 

Where applicants are to accept full responsi-
bility for risk of confusion with other names, 
acceptance of such responsibility will com-
prise an obligation to change the name to a 
dissimilar one in the event that representa-
tions are made and establish that confusion 
occurs, errors and omissions excepted. 

The use of any name granted is subject toany 
laws of the jurisdiction where the company 
carries on business. 

Mise en Garde 

Toute indication qu'un nom corporatif 
semble en ce moment disponible ne doit pas 
être considérée comme un engagement de 
notre part à accorder ledit nom si une 
demande formelle devait par la suite nous 
être présentée. Un tel avis ne sert qu'à établir 
la disponibilité probable du nom suggéré 
pour fins de constitution en corporation 
d'une nouvelle compagnie ou d'un change-
ment de nom corporatif. Si des imprimés 
ou autre usage du nom sont préalablement 
faits, les requérants assumeront entièrement 
ce risque. 

Quand un nom est accordé à la condition 
que les requérants soient prêts à assumer 
toute responsabilité pour risque de con-
fusion avec les noms d'autres compagnies, 
cette acceptation de responsabilité corn-
prend l'obligation de changer le nom de la 
compagnie en un nom différent advenant le 
cas où des représentations sont faites éta-
blissant qu'il y a confusion, sauf erreurs et 
omissions. 

L'utilisation de tout nom octroyé est sujette à 
toute loi de la juridiction où la corporation 
exploite son entreprise. 



ANNEXE "C" 

TERMES FAIBLEMENT DISTINCTIFS (c.-à-d. FAISANT FRÉQUEMMENT PARTIE DE 
NOMS CORPORATIFS) 

AGENCIES 	 GAS 	 PACIFIC 
AGENCY 	 GENERAL 	 PARK 
AIR 	 GEORGE 	 PAUL 
ALBERTA 	 GOLF 	 PHARMACY 
AMERICAN 	 HARDWARE 	 PLACEMENTS 
ASSOCIATES 	 HEATING 	 PRINTING 
ASSOCIATION 	 HOLDING(S) 	 PRODUCTION 
AUTO 	 HOME(S) 	 PRODUCTS 
BAY 	 HOSPITAL 	 PROPERTIES 
BROTHERS 	 HOTEL 	 PLUMBING 
BUILDERS 	 HOUSE 	 QUEBEC 
BUILDING 	 HOUSING 	 UNION 
CAISSE 	 IMPERIAL 	 UNITED 
CANADA 	 IMMEUBLES 	 RANCH 
CANADIAN 	 INDUSTRIAL 	 REAL 
CAR 	 INDUSTRIES 	 REALTIES 
CENTRAL 	 INSURANCE 	 REALTY 
CENTRE 	 INTERNATIONAL 	 RENTALS 
CHURCH 	 INVESTMENT 	 RESTAURANT 
CITY 	 JOHN 	 RIVER 
CLEANERS 	 LAKE 	 ROYAL 
CLUB 	 LAND 	 SALES 
COMMUNITY 	 LEAF 	 SCHOOL 
COMPAGNIE 	 LEASING 	 SECURITIES 
CONSULTANT 	 LIFE 	 SERVICE(S) 
CONSTRUCTION 	 LOGGING 	 SHOP 
CO.-OPERATIVE 	 LOISIRS 	 SOCIETE 
CORPORATION 	 LUMBER 	 SOCIETY 
CONTRACTING 	 MACHINE 	 SON(S) 
CONTRACTOR 	 MANAGEMENT 	 SPORTS 
COUNTY 	 MANUFACTURING 	 ST 
CREDIT 	 MAPLE 	 STEEL 
DEVELOPMENT 	 MARINE 	 STORE(S) 
DISTRIBUTOR 	 MARKET 	 SUPPLIES 
DISTRICT 	 METAL 	 SUPPLY 
ELECTRIC 	 MINES 	 SYNDICATE 
ENGINEERING 	 MINING 	 SYSTEMS 
ENTERPRISE(S) 	 MONTREAL 	 TELEPHONE 
ESTATE(S) 	 MOTEL 	 TIRE 
EQUIPMENT 	 MOTOR(S) 	 TORONTO 
EXPLORATION 	 MUTUAL 	 TRADING 
FARM(S) 	 NATIONAL 	 TRANSPORT 
FILS 	 NEW 	 TRUCKING 
FOOD(S) 	 NORTH 	 VALLEY 
FOUNDATION 	 NORTHERN 	 VANCOUVER 
FURNITURE 	 OIL 	 WEST 
GARAGE 	 ONTARIO 	 WESTERN 

WORK 


